
ORGANISATION MONDIALE

DU COMMERCE

WT/DS126/6
8 juillet 1999

(99-2836)

AUSTRALIE – SUBVENTIONS ACCORDÉES AUX PRODUCTEURS
ET EXPORTATEURS DE CUIR POUR AUTOMOBILES

Surveillance de la mise en œuvre des recommandations et décisions

Délai de mise en œuvre

La communication ci-après, datée du 6 juillet 1999, adressée par la Mission permanente de
l'Australie au Président de l'Organe de règlement des différends, est distribuée conformément à
l'article 21:3 du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends.

_______________

Eu égard à l'article 4.7 de l'Accord sur les subventions et les mesures compensatoires et à
l'article 1:2 du Mémorandum d'accord, l'Australie estime que la première phrase de l'article 21:3 du
Mémorandum d'accord ne s'applique pas au rapport du Groupe spécial "Australie – Subventions
accordées aux producteurs et exportateurs de cuir pour automobiles".  Néanmoins, elle a demandé la
tenue d'une réunion de l'ORD le 1er juillet 1999, en parallèle avec une réunion informelle de l'ORD,
pour redire qu'elle entend mettre en œuvre le rapport du Groupe spécial, ce qu'elle avait déjà indiqué à
la réunion de l'ORD du 16 juin 1999.  À la suite de l'annulation de la réunion informelle de l'ORD
prévue pour le 1er juillet 1999, et comme le Président de l'ORD l'a suggéré, l'Australie a retiré sa
demande de réunion formelle.

Les États-Unis ont été informés, à une réunion bilatérale qui a eu lieu à Canberra le
25 juin 1999, que l'Australie entendait mettre en œuvre les recommandations de l'ORD.  Néanmoins, à
la suite de représentations faites par les États-Unis, l'Australie informe l'ORD qu'elle entend mettre en
œuvre ses recommandations dans le délai prévu dans le rapport du Groupe spécial qu'il a adopté le
16 juin 1999.

__________


